
 
 
 

 
FICHE NORMALISEE DE CONTRIBUTION/REFLEXION 

AU SRDEII 
 
A retourner à l’adresse suivante : srdeii@regionpaca.fr 
 

Intitulé de l’atelier auquel se rapporte la contribution : 

Atelier n° 5A – Agriculture et Agroalimentaire 

Enjeu auquel se rapporte la contribution : 

Enjeu 4 : Favoriser l’installation en agriculture, l’attractivité des métiers, le 

développement des compétences et la formation, la mutualisation des emplois dans les 

secteurs 

Objet de la contribution :  

Inventaire des terres bio à céder et appui à la transmission 

Etat des lieux/Enjeux :  
L’obtention de la certification bio sur des terres représente un investissement important (2 à 3 
ans de pratiques agronomiques conformes au cahier des charges de l’agriculture biologique avant 
d’obtenir la certification) et fait souvent l’objet d’aides publiques (aides à la conversion). Par 
ailleurs lorsqu’elles ont été conduites en bio depuis de nombreuses années elle bénéficient de 
conditions nettement plus favorables pour y pratiquer l’agriculture biologique que des terres 
nouvellement converties du fait de la mise en place progressive de nouveaux équilibres 
écologiques, de l’enrichissement en matière organique des sols, de la création et de l’entretien à 
proximité de surfaces d’intérêt écologique, etc... La perte de la certification représente donc à la 
fois une véritable perte de capital (pour le propriétaire et/ou pour l’agriculteur qui cultive ces 
terres) et un gaspillage d’argent public. Par ailleurs parallèlement beaucoup de porteurs de projet 
d’installation souhaitent s’installer en agriculture biologique et sont intéressés pour pouvoir 
démarrer leur activité sur des terres déjà certifiées de façon à pouvoir commercialiser le plus tôt 
possible des produits avec la mention AB et des producteurs bio en activité cherchent à 
développer leurs surfaces pour mieux répondre à la demande de leur clientèle. 
Bien que la moyenne d’âge des producteurs en agriculture biologique soit plus faible que celle de 
la population agricole prise dans son ensemble, une proportion importante des chefs 
d’exploitation bio partira à la retraite dans les 10 prochaines années et une grande partie d’entre 
eux n’ont pas de repreneurs identifiés. Ces agriculteurs biologiques, issus pour l’essentiel de ce 
que l’on pourrait qualifier de « première génération » de producteurs bio, sont par ailleurs 
attachés au fait que leurs terres continues à être travaillées dans le respect du cahier des charges 
de l’agriculture biologique, pour ne pas voir réduit à néant le travail de parfois toute une vie. 
Afin de favoriser le maintien en bio des terres certifiées et de faciliter leur transmission à de 
nouveaux porteurs de projets ou à des producteurs déjà installés en bio, il est proposé de réaliser 
un travail d’inventaire des terres bio à céder dans les prochaines années et de mise en relation 
avec les porteurs de projet (installation ou agrandissement). 
 

Objectif  global :  

Eviter le retour en conventionnel des terres certifiées en agriculture biologique. 
 

Objectifs spécifiques :  

- Réaliser un inventaire des terres bio à céder au cours des 10 prochaines années. 
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- Sensibiliser les producteurs à l’importance du maintien en bio des terres certifiées. 

- Mettre en relation « cédants » et « repreneurs » de terres bio. 

- Proposer un accompagnement des parties prenantes pour faciliter les transmissions. 

Modalités :  

- Réaliser un travail d’enquête auprès des agriculteurs bio âgés de 50 et plus pour connaitre 

la date envisagée de cessation de leur activité, la perspective ou non d’un repreneur, le 

devenir envisagé de leurs terres, le souhait ou non d’être mis en relation avec personnes 

recherchant des terres bio, les conditions éventuelles de cession ou de mise à disposition 

de leurs terres. 

- Etablir un argumentaire et un document d’information sensibilisant à l’importance de la 

reprise en bio des terres certifiées et présentant le service de mise en relation proposé. 

- Mise au point d’un dispositif d’accompagnement spécifique pour les « cédants » et 

« repreneurs » bio en partenariat avec les autres acteurs de la transmission et sur la base 

de dispositifs déjà établis (ex : Pass-Transmission développé par les ADEAR, 

accompagnement proposé par les PAI...) 

- Déploiement d’une campagne de sensibilisation et de communication sur le dispositif mis 

en place. 

- Travail de mise en relation et d’accompagnement des « cédants » et « repreneurs » : 

transferts de contacts, organisation de rencontre, balayage des différentes scénarii 

possibles, réalisation de chiffrages ou simulations, recherche de solutions par rapport aux 

points de blocage éventuels rencontrés, information sur les démarches administratives à 

réaliser pour les deux parties…  

Résultats attendus :  

- Limitation du retour en conventionnel des terres certifiées bio 

- Aide à l’installation de nouveaux porteurs de projets d’installation 

- Appui au développement des surfaces conduites selon le mode de production bio 

Eléments de calendrier :  

Action à engager en 2017 (inventaire des terres bio à céder au cours des prochaines années ; mis 

au point du dispositif d’accompagnement) et à inscrire ensuite dans la durée (actualisation de 

l’inventaire des terres bio à céder, travail de mise en relation et d’accompagnement à la 

transmission). 

Hypothèses critiques  

Idéalement action spécifique bio à envisager en lien avec une action plus large sur la transmission. 

Le réseau bio de PACA s’inscrivant alors en partenaires pour la réalisation d’actions spécifiques 

(par ex : inventaire des terres bio) ou intervenir en appui pour l’accompagnement des cédants et 

preneurs en agriculture biologique. 

Principaux partenaires : 

- Réseau bio de PACA (Bio de Provence Alpes Côte d’Azur et Groupements départementaux 

de producteurs Bio – Agribios) 

- Réseau des ADEAR 



 
 
 

- Points Accueil Installation Transmission. 

- Dispositif Eco-Paysans 

- Espaces Tests et couveuses agricoles de la région 

- SAFER 

Indicateurs de suivi/évaluation proposés :  

- Listing des terres bio identifiées comme étant à céder au cours des prochaines années. 

- Nombre de « cédants » et « preneurs » mis en relation. 

- Nombre de transmissions accompagnées. 

-  

Observations : 

Action importante par rapport aux enjeux de renouvellement des générations, de bonne 

utilisation de l’argent public (aides conversions précédemment octroyées) et de transition agro-

écologique de l’agriculture française. 

Annexes éventuelles : Joindre tout document utile/complémentaire 

 

 


